
 

 

Cours pour les suppléances Neuchâtel 
Exécution selon la révision de la LPTh 
 
 
 
 
Contenu et objectif du cours 

Le cours dispense aux droguistes CFC des connaissances approfondies concernant les principes 

actifs et les indications relevant de l’automédication, y compris ceux de l’ancienne catégorie de 
remise de la liste C. L’accent est mis sur les thèmes paraissant importants et judicieux du point de 

vue pharmacologique ou médical.    

Le certificat obtenu une fois les examens réussis peut être remis aux autorités cantonales en 

charge de la santé et leur servir de base pour décider d’accorder l’autorisation d’exercer comme 

suppléant. Les dispositions cantonales relatives aux exigences à remplir pour assumer une 

suppléance doivent absolument être respectées.  

 

Public cible 
L’Association suisse des droguistes recommande cette formation continue aux droguistes CFC qui 

ont au moins 2 ans d’expérience professionnelle et travaillent à 80 % ou plus et veulent exercer ou 

assumer une fonction de suppléant-e. 

 

Organisation du cours 

La formation comporte sept jours de cours, avec, à chaque fois, une documentation complète, et, 

en complément, la plateforme d’apprentissage DrogoBrain. L’examen final a lieu un autre jour.   

 

Dates de cours  

1er jour de cours Lundi 26.08.2019 08h00-17h00 salle 24 
2e jour de cours  Lundi 30.09.2019 08h00-17h00 salle 24 
3e jour de cours  Lundi 18.11.2019 08h00-17h00 salle 24 
4e jour de cours  Lundi 13.01.2020 08h00-17h00 salle 24 
5e jour de cours  Lundi 17.02.2020 08h00-17h00 salle 24 
6e jour de cours  Lundi 30.03.2020 08h00-17h00 salle 24 
7e jour de cours  Lundi 11.05.2020 08h00-17h00 salle 24 
 
Jour de réserve  Lundi 25.05.2020 08h00-17h00 salle 24  
 
Examen  Semaine 24/2020  
 

 



 

 

Lieu 

ESD - Ecole supérieure de droguerie, Rue de l'Evole 41, 2000 Neuchâtel 
 

Examen final 

Nous n’avons pas encore pu réserver le local d’examens. L’examen est provisoirement prévu 

durant la semaine 24/2020 à l’ESD de Neuchâtel. Le jour précis vous sera donné ultérieurement.  

 

Coûts 

Le cours coûte 1800.– francs par personne, y compris TVA (payable sur facture).  

_ Sont compris les jours de cours, les tests intermédiaires et l’examen final ainsi que le certificat. 

_ Les frais relatifs aux repas ou aux collations sont à la charge des participants.   

_ Ces prix sont uniquement valables pour les membres de l’Association suisse des droguistes.    

 

Documents de cours 

_ Les documents de cours sont à disposition de manière électronique.  

_ Les document imprimés peuvent être obtenus auprès de l’ASD (à choisir lors de l’inscription).  

_ Coûts supplémentaires pour les documents imprimés: 350.- francs hors TVA.  

 

Bibliographie 

Si nécessaire, nous vous recommandons les ouvrages suivants (pas compris dans le prix du 

cours) : 

_ Lüllmann Heinz, Mohr Klaus (2016): Atlas de poche de pharmacologie (ISBN 978-2-257-20645-9) 

_ Mutschler, E. et al. (2012): Arzneimittelwirkungen (ISBN 978-3-8047-2898-1) 

 

Certificat 
La participation attestée à toutes les parties du cours et la réussite de tous les tests intermédiaires 

et de l’examen final le dernier jour du cours donnent droit à un certificat. Avec ce certificat, les 

participant-e-s acquièrent les compétences nécessaires dans le domaine de la pharmacologie pour 

assumer la fonction de suppléant-e.  

 

Formation obligatoire 

Les participant-e-s qui suivent cette formation reçoivent 56 points. Cela correspond à 7 jours de 

cours et 230 heures d’apprentissage individuel.  

 



 

 

Intervenante Organisation 

 

 
 
Mireille Sammt Monika Baumann 
Droguiste ES Coordinatrice perfectionnement  
 et formation continue 

Inscription 
Inscrivez-vous en ligne à l’adresse suivante http://kurse.drogistenverband.ch/index.php 

 

Le numéro GLN et le mot de passe envoyés avec votre carte de membre sont nécessaires pour 

s’inscrire. Seule l’attestation d’inscription écrite reçue par mail est valable.  

 

Nombre minimal de participant-e-s: 12 personnes 
Nombre maximal de participant-e-s: 20 personnes 
 

Délai d’inscription: 4 juillet 2019. Le nombre de participant-e-s est limité. C’est l’ordre d’inscription 

qui fera foi. Il est possible que le nombre maximal de participant-e-s soit atteint avant l’échéance 

du délai d’inscription.  
 

Des questions? 

Nous sommes à votre disposition par téléphone (032 328 50 37) ou par mail 

(m.baumann@drogistenverband.ch). 


